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Mise en contexte : Les différents écotypes de caribous

• On distingue différents « types » de caribous appelés écotypes.

• Un écotype regroupe les populations présentant des caractéristiques, des préférences
écologiques et des comportements particuliers permettant de le différencier des autres
écotypes de caribous.

Caribou migrateur Caribou forestier Caribou montagnard Caribou de Peary



Au Québec : tous les caribous appartiennent à la sous-
espèce du caribou des bois (Rangifer tarandus caribou)

Trois écotypes : forestier, montagnard et migrateur  

Écotype de Peary 

Écotype montagnard 
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montagnard 

Écotype 
migrateur 

Écotype forestier 

Écotype de Peary 

 
Écotype forestier 

Écotype montagnard 

Écotype migrateur 

Quatre écotypes au Canada : 
migrateur, forestier, montagnard et de Peary

Figure tirée de Festa-Bianchet et coll. (2011) et adaptée de Hummel et Ray (2008) par Gillian Woolmer,

Wildlife Conservation Society Canada.

Forestier

Migrateur

Montagnard

Mise en contexte : Les différents écotypes de caribous



o À la suite de la colonisation par les Européens :

- Régression de l’aire de répartition vers le nord

- Disparition des hardes au sud

- Déclin de la taille des populations

Facteurs en jeu :

- altération de l’habitat

- chasse sportive

- prédation

ECCC, 2011

Plan de rétablissement du caribou forestier au 
Québec (2013-2023)

Mise en contexte : L’histoire d’une régression suivi d’un déclin
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Mise en contexte : L’histoire d’une régression suivi d’un déclin

Actuellement, en Amérique du Nord, la majorité des populations de 
caribous forestiers est considérée comme précaire ou en déclin 



État des connaissances actuelles sur les populations du Québec

Le caribou forestier est parmi les mammifères les plus étudiés au Canada et au Québec et 
a fait l’objet, depuis les années 1990, de nombreuses études scientifiques au Québec :  

- près de 60 articles scientifiques dans des revues spécialisées et reconnues
- une trentaine de rapports, de synthèses et de chapitres de livres

- une trentaine de maîtrises ou de doctorats

Effet de la prédation
Lesmerises et St-Laurent 2017
Fortin et al. 2017
Leblond et al. 2016
Fortin et al. 2015 […]

Utilisation et sélection d’habitat
Lafontaine et al. 2017
Leblond et al. 2014
Bastille-Rousseau 2012
Leclerc et al. 2012 […]

Dynamique de population
Rudolph et al. 2017 
Losier et al. 2015
Leclerc et al. 2014
Courtois et al. 2008 […]

Effets de l’aménagement forestier et du 
dérangement anthropique

Imbeau et al. 2015
Beauchesne et al. 2014
Lesmerises et al. 2013
Courbin et al. 2009 […]



Préoccupations, facteurs limitants et menaces

Plusieurs facteurs de mortalité peuvent influencer la dynamique des populations de 
caribou forestier

Prédation - favorisée par 
l’altération de l’habitat

Prélèvements illégaux

Accidents routiers 

Maladies et parasites

Dérangement anthropique
- activités industrielles
- activités récréotouristiques

Perte et modification de l’habitat

perturbations naturelles 
(ex. feux de forêt, 

épidémies d’insectes)

activités humaines, 
principalement 

l’aménagement forestier



• Associé aux peuplements résineux matures et non perturbés qui
renferment les lichens terrestres, base du régime alimentaire du
caribou en hiver

• Considéré comme sédentaire : déplacements saisonniers de 
distances modérées au sein de la forêt boréale 

• Plus faible potentiel reproducteur parmi les cervidés du Québec :

• Âge à la première reproduction plus tardif des femelles caribous

• Naissance d’un seul jeune par femelle par année alors que les autres 
cervidés ont fréquemment des jumeaux

• Mise bas des femelles : 
• Isolement les unes des autres afin de donner naissance à l’abri des 

prédateurs

• Fidélité interannuelle au site de mise bas

Plan de rétablissement du caribou forestier au Québec (2013-2023)

Caractéristiques propres au caribou forestier



Mise en contexte : Historique 

• Fermeture de la chasse sportive en 2001

• Désigné comme espèce menacée par le fédéral en 2003

• Désigné comme espèce « vulnérable » en 2005

• Mise en place d’une équipe de rétablissement du caribou 
forestier au Québec en 2003

• Premier plan de rétablissement du caribou forestier 2005-2012

• Deuxième plan de rétablissement du caribou forestier 2013-
2023



Mise en contexte
Plan d’action gouvernemental (avril 2016)

« Approche pondérée qui 
consiste à concentrer la majeure 
partie des efforts de protection 

sur les éléments clés de l’habitat 
et là où les chances de succès 

sont les meilleures. »

1
re

p
h

as
e Poser dès maintenant des actions concrètes 

pour maintenir des composantes essentielles 
de l’habitat du caribou

2
e

p
h

as
e

• Analyser en détail les conséquences 
socioéconomiques

• Consulter les acteurs concernés

• Déterminer d’autres sources 
d’approvisionnement en bois

• Élaborer une stratégie à long terme pour 
l’aménagement de l’habitat du caribou

https://mffp.gouv.qc.ca/publications/faune/napperon-caribou-forestier-2016.pdf

https://mffp.gouv.qc.ca/publications/faune/napperon-caribou-forestier-2016.pdf


Mise en contexte
Annonce du ministre (3 avril 2019)

• L’objectif de la stratégie sera de répondre adéquatement aux besoins des caribous 
forestiers et montagnards de manière à assurer à la fois la pérennité de l’espèce et 
la vitalité du Québec et de ses régions, sans impact sur l’industrie forestière et ses 
travailleurs.

• Prochaines étapes de l’élaboration de la stratégie

• Proposition qui couvre 80 % des habitats préférentiels du caribou forestier

• Une démarche collaborative avec les partenaires clés

• www.mffp.gouv.qc.ca/caribou 

https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/especes/habitats-et-biodiversite/amenagement-habitat-caribou-forestier/


État et tendance de la population 
de caribous de Val-d’Or



• Depuis 1986, la population est 
suivie par télémétrie et par des 
dénombrements annuels de 
population

Mise en contexte 
État et tendance de la population de caribous de Val-d’Or
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Mise en contexte
État et tendance de la population de caribous de Val-d’Or

1515

Localisations depuis 30 ans:

Le plan d’aménagement 
couvre la très grande 
majorité des localisations de 
caribous depuis 1988

1988-1992
2012
2014

2012-2014

2008

1995-1997

2012

2018



ANNÉE ACTIONS

Années 1950 Arrêt de la chasse

Depuis 1986… Suivi télémétrique et dénombrement de population

1989 1er plan d’aménagement forestier favorisant la protection du caribou forestier 

2005 Désignation du caribou forestier comme espèce vulnérable au Québec

2009 Création de la réserve de biodiversité des Caribous-de-Val-d’Or
(434,2 km2)

2010 et 2014 Formation d’un comité régional, puis officialisation comme équipe de 
rétablissement

Depuis 2011… Contrôle des prédateurs potentiels (loups et ours)

2013 Inclus au plan de rétablissement du caribou forestier provincial

2014 et 2015 Garde en enclos de femelles gestantes

2018 Suivi télémétrique des meutes de loups

Mise en contexte
Résumé des actions entreprises à Val-d’Or

Année Loup Ours

2011 10 8

2012 10 14

2013 7 0

2014 1 0

2015 0 3

2016 8 0

2017 3 0

2018 8 0

2019 2 0



La stratégie en voie d’élaboration



Territoires envisagés par la stratégie en voie d’élaboration dans 
l’aire de répartition



Démarche
Outils de caractérisation de l’habitat

• Habitats 
préférentiels
o Fréquentation

o Qualité de l’habitat



Démarche
Outils de caractérisation de l’habitat

• Analyse multicritère

o Fréquentation et 
tendances 
démographiques

o Qualité de l’habitat

o Droits sur le territoire

o Valeur forestière

o Synergie avec les grandes 
aires protégées

• Diagnostic de la restauration 
dans les ZHR



Démarche
Solutions de protection et d’aménagement de l’habitat

• Limite territoriale des forêts attribuables et du territoire forestier résiduel

• Grandes aires protégées

• Vastes espaces propices (VEP)

• Zones d’habitats en restauration (ZHR)

• Zones de connectivité



• 72 % de l’aire de 
répartition

• 45 % des habitats 
préférentiels

Démarche
Limite territoriale des forêts attribuables 
et territoire forestier résiduel



Démarche
Projets de grandes aires protégées

• Réserve de biodiversité de la vallée de la 
Rivière Broadback (9 134 km2)

• Réserve de biodiversité des Caribous-
forestiers-de-Manouane-Manicouagan           
(10 194 km2)



Démarche
Grandes aires protégées

• 2,2 % de l’aire 
de répartition

• 7,6 % des 
habitats 
préférentiels

Cumulatif : 53 % des 
habitats préférentiels



Démarche
Portrait de la connectivité

(Rudolph, 2019)
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Territoires envisagés dans le cadre de la stratégie

Limite territoriale/territoire forestier 
résiduel/grandes aires protégées :
- 74 % de l’aire de répartition
- 53 % des habitats préférentiels

VEP :
- 8 % de l’aire de répartition
- 27 % des habitats préférentiels

ZHR :
- 3 % de l’aire de répartition
- 5 % des habitats préférentiels

Plus de 80 % des habitats préférentiels (sans 
compter les zones de connectivité)



• Territoires perturbés d’environ 5 000 km2, fréquentés par 
le caribou forestier

• Modalités particulières d’aménagement du territoire, y 
compris des travaux de restauration, dans le but d’y 
assurer l’autosuffisance des populations de caribous

• Contexte qui favorise les échanges entre des populations 
Situation 

future

Situation 

actuelle

Types de territoires visés
Zones d’habitats en restauration (ZHR)



Territoire visé pour la région

• Zones d’habitats en 
restauration de Val-d’Or



Effets possibles de la stratégie en voie d’élaboration
Analyse de sensibilité sur les 
possibilités forestières :

• Préparation d’un scénario de référence

• Intégration du zonage et des modalités 
caribou

• Évaluation de la différence

Deux niveaux :

• Effets potentiels sur les possibilités forestières

• Effets potentiels sur les attributions 
régionales

Zonage et 
modalités 

caribou

Possibilité 
forestière 

du scénario 
de référence

% d’effet sur les 
attributions 

régionales SEPM

Scénario de 
référence

Possibilité 
forestière 

du scénario 
caribou

Évaluation 
BFEC

Pistes de solutions pour 
atténuer les effets

% d’effet sur 
le volume 
brut SEPM

Application sur 
les possibilités 

forestières 
2018-2023

Effet potentiel sur 
la possibilité 

forestière SEPM 
2018-2023

Examen des volumes 
attribuables 
disponibles

Analyse en 
profondeur 

des résultats



Effets possibles de la stratégie en voie d’élaboration
Estimation des effets (UA 083-51) :

• Volumes bruts SEPM :- 14 %

• Attributions régionales actuelles SEPM : -15 %

Pistes de solutions pour atténuer 
davantage les résultats :

• Modulation de certains paramètres

• Intégration des nouvelles connaissances sur 
l’état de la forêt et son évolution

• Réflexion sur les attributions (actuellement 
l’effet est de l’ordre de -3 % à l’échelle 
régionale)

Zonage et 
modalités 

caribou

Possibilité 
forestière 

du scénario 
de référence

% d’effet sur les 
attributions 

régionales SEPM

Scénario de 
référence

Possibilité 
forestière 

du scénario 
caribou

Évaluation 
BFEC

Pistes de solutions pour 
atténuer les effets

% d’effet sur 
le volume 
brut SEPM

Application sur 
les possibilités 

forestières 
2018-2023

Effet potentiel sur 
la possibilité 

forestière SEPM 
2018-2023

Examen des volumes 
attribuables 
disponibles

Analyse en 
profondeur 

des résultats



Travaux complémentaires à la stratégie
Mesures intérimaires en vigueur d’ici à la mise en œuvre de la 
stratégie
Puisque des territoires ont été ciblés pour la suite des travaux, il est nécessaire 
de stabiliser l’état de l’habitat d’ici à la mise en œuvre de la stratégie.

• Protéger certains massifs névralgiques dans les territoires 
potentiels 
o Maintenir les modalités de protection de l’habitat des caribous prévues 

dans les plans d’aménagement forestier intégré actuels

o Planifier dans des secteurs non névralgiques

o Adapter la planification forestière actuelle vers des secteurs non 
névralgiques (évaluer la possibilité de dédommager les investissements 
déjà effectués)

o En dernier recours, appliquer les modalités d’aménagement selon la 
nouvelle approche opérationnelle



Travaux complémentaires à la stratégie
Mesures intérimaires en vigueur d’ici à la mise en œuvre de la 
stratégie
Puisque des territoires ont été ciblés pour la suite des 
travaux, il est nécessaire de stabiliser l’état de l’habitat d’ici à 
la mise en œuvre de la stratégie.

• Réduire l’empreinte à long terme des chantiers de 
récolte
o Poursuite des bancs d’essai

o Adapter progressivement les modalités 
d’aménagement dans les futurs chantiers selon la 
nouvelle approche opérationnelle

o Planifier le démantèlement et le reboisement de 
chemins forestiers actuels



• 1989-1994 : 326 km²

• 1999-2004 : 480 km² (281 km² en protection intégrale et 199 km² en modalités 
particulières)  47,2 %

• 2007-2013 : 829 km² (646 km² en protection intégrale (dont 434 km² pour la réserve 
de biodiversité créée en 2009) et 183 km² en modalités particulières) 72,7 %

• 2013-2018 : 2 160 km² (970 km² en protection intégrale et 1 190 km² en modalités 
particulières) 160 %

Mise en contexte
Historique des plans d’aménagement



17 % de la 
superficie 
de 
l’UA 083-51

Mise en contexte
Localisation du plan d’aménagement du caribou de Val-d’Or 2013-2018



• 6 grandes zones incluant la 
Réserve de biodiversité des 
Caribous de Val-d’Or

• Superficie : 2 160 km²
o Réserve : 434 km²
o Autres zones : 1 726 km²

Mise en contexte
Plan d’aménagement du caribou de Val-d’Or 2013-2018



1C,1D,2,3,4A et 5 : 
Zones en protection 
intégrale*
Superficie : 970 km²

1A,1B,1E,4B et 6 : 
Zones avec modalités 
particulières
Superficie : 1 190 km²

Mise en contexte 
Plan d’aménagement du caribou de Val d’Or 2013-2018



• Volume SEPM (sapins, épinettes, pins et mélèzes) :    
3 millions m³
o Zones en protection intégrale : 1,1 million m³
o Zones avec modalités particulières : 1,9 million m³

• Volume BOP (bouleau blanc) : 
700 000 m³
o Zones en protection intégrale : 275 000 m³
o Zones avec modalités particulières : 430 000 m³

Mise en contexte: 
Volume sur pied dans le plan d’aménagement du caribou de Val-d’Or 2013-2018

Volume total du plan d’aménagement : 4,3 millions m³

• Volume PEU (peuplier): 385 000 m³
o Zones en protection intégrale : 

119 000 m³
o Zones avec modalités particulières : 

265 000 m³



Travaux commerciaux :

• Aucune récolte dans les zones 1A (sauf les 2 chantiers déjà autorisés), 1B, 1C*, 1D, 2, 
3, 4A et 5

• Récolte par coupe partielle uniquement dans la zone 1E 
• Récolte autorisée dans les strates résineuses uniquement dans les zones 4B et 6

Travaux non commerciaux :

• Permis dans les toutes zones selon des périodes de restriction. On vise à assurer le 
retour de la dominance résineuse des peuplements.

Mise en contexte
Modalités prévues au plan d’aménagement 2013-2018



Permis autres fins :

• Bois de chauffage commercial : interdit dans toutes les zones. 

• Bois de chauffage domestique : permis uniquement pour les détenteurs de baux 
d’abri sommaire, de camp de piégeage et de villégiature dispersée (sans électricité) 
(7 m³). 

• Permis miniers : permis dans les zones 1A et 1B avec des périodes de restriction. 
Dans les autres zones, une validation de la Direction de la gestion de la Faune est 
nécessaire.

Mise en contexte
Modalités prévues au plan d’aménagement 2013-2018  (Suite)



• Travaux commerciaux : 1 200 ha dans la zone 1A et 550 ha dans la zone 4B : 1750 ha 

• Travaux non commerciaux : 1 000 ha de reboisement et 4 000 ha d’entretien de 
peuplements

• Implantation de chemins permanents : 50 km dans les zones 1A et 4B

• Amélioration de chemins : 50 km

• Permis autres fins : 26 permis pour activités minières

Mise en contexte 
Bilan des interventions dans le plan d’aménagement 2013-2018



Mise en contexte 
Bilan des interventions dans le plan d’aménagement 2013-2018



Travaux commerciaux :

• Aucun chantier de récolte dans toutes les zones en 2018-2019 et 2019-2020.

Travaux non commerciaux :

• Permis dans les toutes zones selon des périodes de restriction. On vise à assurer le 
retour de la dominance résineuse des peuplements et la fermeture de chemins, 
lorsque possible.

Mise en contexte
Mesures transitoires en place depuis 2018



Permis autres fins :

• Bois de chauffage commercial : interdit dans toutes les zones 

• Bois de chauffage domestique : permis uniquement pour les détenteurs de baux 
d’abri sommaire, de camp de piégeage et de villégiature dispersée (sans électricité) 
(7 m³) 

• Permis miniers : permis dans les zones 1A et 1B avec des périodes de restriction. 
Dans les autres zones, une validation de la Direction de la gestion de la Faune est 
nécessaire.

Mise en contexte
Mesures transitoires en place depuis 2018



Camping rustique
Refuge
Camp PSDE

Sentier motoneige

Sentier QUAD

Forêt récréative

Mise en contexte 
Utilisation du territoire



Camping rustique
Refuge
Camp PSDE

Sentier motoneige

Sentier QUAD

Forêt récréative

Terrain sous bail
Abri sommaire
Habitation
Villégiature

Mise en contexte 
Utilisation du territoire



Camping rustique
Refuge
Camp PSDE

Sentier motoneige

Sentier QUAD

Forêt récréative

Terrain sous bail
Abri sommaire
Habitation
Villégiature

Claim minier

Mise en contexte
Utilisation du territoire



Mise en contexte 
Utilisation du territoire



Mise en contexte 
Utilisation du territoire



Mise en contexte 
Consultation publique PAFIO 2019 – Fermeture de chemins



Mise en contexte 
Portrait des perturbations actuelles par type dans le Plan 
d’aménagement de l’habitat du site faunique du caribou de Val-d’Or



Travaux complémentaires à la stratégie  
Suivi des populations

• En 2017, le MFFP a mis en place un vaste programme de suivi des populations de
caribou par télémétrie et a planifié des inventaires aériens à la grandeur de l’aire
de répartition continue

• Objectif principal de ces travaux : statuer sur l’abondance et l’évolution des
populations dans les différents secteurs de l’aire de répartition du caribou forestier

Aire de répartition – caribou forestier 
http://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/fiche.asp?noEsp=53



Travaux complémentaires à la stratégie 
Suivi des populations
Planification des inventaires aériens

L’aire de répartition continue       
(~644 000 km2) sera adéquatement 

couverte par des inventaires aériens 
au cours des prochaines années

2018

2019

2019

2019

Inventaires réalisés à court terme

Zone prévue d’être couverte par des inventaires à moyen terme

Inventaires récents

20182020

2020

2020
2019

20132016

2014

2020



Suivi de la population de Val-d’Or



Objectifs :

• Dénombrement de la population
• Détermination de la structure des populations 

(mâles/femelles/veaux)
• Évaluation du recrutement annuel au sein des populations
• Détermination du taux de survie des adultes et des causes de 

mortalités
• Un meilleur contrôle des prédateurs (ours et loup)

Travaux complémentaires à la stratégie 
Suivi de la population de Val-d’Or



• Dénombrement par repérage télémétrique 
plutôt qu’un inventaire systématique du 
territoire comme ailleurs au Québec

• Méthode utilisée : repérage des caribous 
avec collier GPS et classification des 
groupes

• Minimum de 5 colliers requis pour avoir un 
repérage fiable

• Repérages répétés de l’automne (rut) à la 
fin de l’hiver 

• Résultat donne le nombre minimal 
d’individus

Travaux complémentaires à la stratégie 
Suivi de la population de Val-d’Or



Suivi 2018-2019

• Premier survol à l’automne 2018 permet de dénombrer 8 individus grâce à nos deux colliers satellites
• Par la suite, seulement 3 individus observés
• Deux jours avant l’opération de pose de collier, un nouveau groupe de 5 caribous a été découvert, ce 

qui a permis la pose de 7 colliers satellites sur les caribous

• Seul un faon observé à l’automne Les résultats d’inventaire de 2016 
demeurent tant que le dénombrement de 

l’automne 2019 n’est pas réalisé 
=

18 caribous

Travaux complémentaires à la stratégie
Suivi de la population de Val-d’Or



Travaux complémentaires à la stratégie
Gestion des populations

Analyse des différentes options existantes, par exemple :
o Réintroduction, relocalisation, supplémentation
o Enclos de maternité
o Contrôle des prédateurs (méthodes létales ou non létales) et gestion des proies alternatives
o Exclos sans prédateur

- Les mesures de gestion doivent être couplées à des mesures de protection et de restauration de l’habitat.
- L’adoption d’une approche de conservation à large échelle spatiale (c.-à-d. population de caribous) est 

nécessaire.
- L’évaluation de la complémentarité entre les diverses actions de gestion disponibles est nécessaire.
- Les mesures de gestion doivent être mises en œuvre selon leur degré de priorité (critiques, nécessaires, 

etc.) afin d’assurer la survie ou le rétablissement des populations d’un secteur.
- La mise en place d’un cadre de gestion adaptative est essentielle : l’évaluation de l’efficacité doit être faite, 

notamment à l’aide du vaste suivi de populations.



Travaux complémentaires à la stratégie 
Gestion de la population de Val-d’Or

Action déjà testée :
o Enclos de maternité

Actions en cours :
o Contrôle des prédateurs (ours et loup)
o Arrêt des coupes jusqu’en 2020



Suivi GPS des loups

• Grande utilisation des 
chemins

• Sur la croute printanière, 
les loups peuvent 
parcourir jusqu’à 45 km 
en 24 heures

Mise en contexte 
Résumé des actions entreprises à Val-d’Or



Zone de haute concentration de 

localisations des loups 803-804-

805 (meute de l'ouest) et du loup 

802 (meute du sud) 

Septembre 2018 à mars 2019

Site potentiel pour capture de 

loups

Mise en contexte 
Résumé des actions entreprises à Val-d’Or



Travaux complémentaires à la stratégie
Acquisition de connaissances — Plusieurs 
projets de recherche en cours

Exemples : 
• Évaluation des seuils de perturbation des populations de 

caribous du Québec en fonction de la productivité et de la 
dynamique forestière (Centre d’étude de la forêt)

• Caractérisation de l’utilisation des vieux chemins par le 
caribou forestier, l’orignal, le loup et l’ours (coll. UQAR)

• Nouvel inventaire forestier décennal

• Profil des chemins multiusages quant au potentiel de 

démantèlement



Travaux complémentaires à la stratégie 
Population de Val-d’Or

Acquisition de connaissances sur les populations – projets régionaux

En cours

 Suivi télémétrique en continu des caribous

 Repérage aérien des caribous 

 Contrôle du loup

 Suivi télémétrique de loups 

 Contrôle d’ours noirs en collaboration avec la 
communauté autochtone de Lac Simon

À venir

 Fermeture et remise en production de 
chemins par Agnico Eagle

 Remise en production de sites man 
régénérés par Agnico Eagle

 Analyse et fermeture de chemins par Lac 
Simon

 Mise en place d’entraves routières par 
EACOM 



Prochaines étapes et échéancier



Prochaines étapes et échéancier
Tournée du ministre dans les régions concernées

Dates Villes

10 juin Val-d’Or

17 juin Mistissini

18 juin Chibougamau

19 juin Roberval



Prochaines étapes et échéancier
Groupes opérationnels régionaux
(avril 2019 à mai 2020)

Mandat :

• Échanger en profondeur sur le territoire envisagé par la stratégie en voie 
d’élaboration et sur les modalités qui pourraient s’y appliquer.

Objectifs :

• Définir et prioriser les enjeux, les préoccupations et les connaissances sur le 
plan local, dont ceux de nature opérationnelle ou liés aux répercussions 
socioéconomiques potentielles.

• Proposer des pistes de solution visant leur prise en considération.



Mesure budgétaire : 61,5 M$ 

• Poursuivre le déploiement du vaste programme de suivi à long terme des 
populations de caribous au Québec

• Soutenir les intervenants dans la mise en œuvre des mesures intérimaires en 
aidant les intervenants qui seront appelés à les déployer progressivement

• Poursuivre la mise en place de bancs d’essais pour le déploiement de la nouvelle 
approche opérationnelle

• Entreprendre la restauration de l’habitat par le démantèlement et le reboisement 
de chemins forestiers



Merci!


